CONTRAT DE LOCATION SAISONNIERE

LOCATAIRE :

.……………………………………………………….

adresse personnelle:

.……………………………………………………….

Votre téléphone :  ……………………………

Entre Monsieur .……………………………………………… 

et le locataire ci-dessus dénommé, il est convenu un contrat de location saisonnière, aux conditions suivantes :

Type de logement suivant le descriptif  qui a été fourni :   www.cattaracciu.com et ci-dessous

Adresse : lieu-dit    Asciaghju  ,villa 3

Période de location du : ……...………   au :  …….…………….

Nombre d’occupants  convenu: …. …… (pas plus de 8)

Tarif total de la location : …..……………    suivant tarifs www.cattaracciu.com

Pas moins de 30% d’acompte à la réservation : .…..…………………………………………….

Faire le chèque à l’ordre de :……………………...  à expédier au 10 rue Pasteur - 20137 Porto-vecchio - CORSE

Le solde à l’arrivée à la remise des clés : …….…………………………………….

Taxe de séjour (0.32 cts par jour et  par personne)en supplément de :…………..euros  payable à votre arrivée en plus du solde de la location

Le jour de votre arrivée à Porto-Vecchio, contactez nous afin que nous puissions vous guider jusqu’à la villa. Heures de bureau 0495. 701170. le soir 0495.701290. 

de préférence : 0681.550.795

CAUTION :

Avant l’occupation des lieux, le locataire devra obligatoirement consigner au bailleur une somme de 500 euros réglée au plus tard à l’arrivée à titre de cautionnement , pour répondre des dégâts éventuels causés aux objets mobiliers ou autres garnissant les lieux loués. 

La caution immobilière sera restituée en tout ou partie, après l’état des lieux le jour de votre départ.

Veuillez prévoir le temps nécessaire, au-moins ½ heure, le jour de la restitution des clés. 

En cas d’impossibilité de la part du locataire, de se trouver présent à la remise des clés,  le propriétaire se réserve une période de 30 jours avant la restitution de tout ou partie de la caution. 

Conditions :

Caution immobilière de garantie : 500 euros réglée sous la forme de …………………  (préciser)

Linge de maison non fourni.
 fourniture des draps à la demande au tarif indiqué. 

Fourniture des draps:  ……….   (oui/non)

Le logement est donné propre au début de la location, il devra être rendu propre le ménage fait en fin de séjour, plus particulièrement s’il y a eu présence d’animaux. La facturation du ménage pourrait alors être imposée

- je veux que le ménage soit fait à ma place  ………………  (oui / non )   facturé à 80 €

Validité :

Le présent contrat est considéré comme confirmé dès réception du chèque d’acompte, par le bailleur. Sans suite de la part du locataire, le présent contrat est nul au bout de huit jours, et la période retenue est à nouveau disponible à la location.

Si la transaction  se fait seulement par internet, elle sera considérée comme franche et légale par les deux parties.

OCCUPATION :

Jour d’arrivée début de la location : ….…………………     heure : ………… pas avant 16h : (pour le ménage)

Jour du départ fin de location : …………..………………     heure : ………… pas après 11h : (pour le ménage)

Le jour de la remise des clés, le propriétaire déclare que le logement correspond bien au descriptif qui a été fourni au locataire.

Après avoir visité le logement, le locataire déclare que celui-ci correspond à sa description et qu’il lui convient parfaitement.

Qu’il n’a constaté ni casse,  ni manque, ni dysfonctionnement dans les installations au moment de son arrivée sauf :

OBSERVATIONS à l’arrivée :

…………………………………………………………………………………………..

OBSERVATIONS au départ :

…………………………………………………………………………………………..

annulation :

toute annulation devra nous parvenir par courrier à notre adresse ci-dessus, au moins 60 jours avant la date prévue.

Passé ce délai, les acomptes nous resteront définitivement acquis.

Tout départ anticipé ne pourra donner lieu à aucune ristourne ou remboursement.

Restrictions :

Le locataire s’engage conformément à sa déclaration, et sous peine de nullité du présent contrat, à ne pas dépasser un nombre convenu d’occupants pendant la période de location ci-dessus. 

Il s’engage de plus à conserver en bon état la chose louée, à ne rien modifier, soustraire ni ajouter.  Notamment le branchement même provisoire de nouveaux appareillages électriques intérieurs ou extérieurs, de quelque nature que ce soit. 

Le locataire s’oblige à respecter les règlements municipaux, comme en été ne pas allumer de feux ou à ne pas laver les véhicules ailleurs que dans les lieux réservés à cet usage.

Tout manquement à ces dispositions pourra être constaté par huissier, et pourra donner suite à des dommages et intérêts.

Le logement proposé, ainsi que l’ensemble de l’équipement est confié à la location en bon état grâce à un entretien constant. Le locataire s’engage à prendre soin de la totalité des éléments qui lui sont confiés. Si  malgré le soin apporté à l’ensemble de notre matériel une panne devait subvenir, nous mettrions tout en oeuvre pour vous éviter des désagréments. Mais nous nous réservons le droit d’intervenir à l’intérieur de l’habitation pendant votre période de location, à des fins de maintenance.

Dans ce cas, aucune ristourne ou indemnisation ne pourrait être envisagée.

L’absence totale ou partielle du locataire pendant le séjour retenu, dû à des mouvements de grève ou des perturbations dans les transports, ou de tout autre nature, ne pourront être imputables au propriétaire. 

Nous acceptons les petits animaux de compagnie, à condition de nous les signaler avant la signature du contrat.

Dans tous les cas, leur propriétaire restera responsable de toute déprédation, incident ou accident pouvant subvenir du fait de leur présence, aussi bien vis à vis des biens loués, des personnes ou du voisinage. 

En cas de contestation, les parties s’efforceront de trouver un arrangement amiable, mais en dernier recours les tribunaux de porto-vecchio, d’ajaccio ou de bastia seront seuls compétents.

date 
…. / …………. / ….

signature du locataire




signature du propriétaire

équipement : (descriptif détaillé plans et photos sur www.cattaracciu.com)

- cuisine américaine avec lave vaisselle, lave linge, réfrigérateur, plaques et four électrique, micro onde, cafetière,  fer à repasser avec table, coin repas avec table et 8 chaises, le petit équipement couvert, pour les repas, pour 8 personnes, canapé, coin télé cheminée avec réception satellite, salon, avec vue mer, 2 chambres avec deux lits de 90, 2 chambres avec lit de 140, wc indépendant, salle d’eau avec douche, eau chaude cumulus, 3 chambres sont climatisées chaud ou froid, terrasse extérieure avec table et chaises, barbecue extérieur aménagé.

Je peux fournir des draps pour un supplément de 13 € par lit/ séjour

En fin de séjour, le ménage peut être fait à votre place pour 80 euros

